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Valeur monetaire des redevances feodales

en J754

En 1754 Noble Marie-Elisabeth Locher qui venait de repren-
dre de Noble Elisabeth Locher sa sceur, veuve de Jean-Jacques
Hogger, le fief et seigneurie de Coppet, etait en proces avec les
habitants de la paroisse de Commugny, ses administres, au sujet
de la perception des censes feodales. La baronne de Coppet
pretendait que ces dernieres devaient etre payees suivant le tarif
habituel qui datait de l'epoque savoyarde, tandis que ses sujets
estimaient que ces redevances devaient etre calculees d'apres une
nouvelle estimation et au cours du jour, c'est-ä-dire en tenant
compte de la valeur de la monnaie alors en usage dans le Pays
de Vaud.

Ne parvenant pas ä s'entendre les parties demanderent l'avis
de deux specialistes, en l'espece les notaires Lecoultre et Goncerut,
commissaires ä terriers, aujourd'hui nous dirions geometres
officiels.

Comme leurs rapports constituent une documentation
interessante pour l'histoire monetaire de notre pays, nous croyons
utile d'en transcrire les passages les plus importants

F. Raoul Campiche.

« Comme quelques particulars pretendent contester la con-
tenance du setier du vin mesure de Coppet ä laquelle les censes

qui sont dues en vin se payent, pour leur edification, il est ä propos
d'indiquer icy que le dit sextier est compose de soixante pots ou
trente quarterons ditte mesure comme celä est justifie par le

1 Coppet, Archives communales, Contentieux, ä la date. Voir aussi Inven-
taires 1796, p. 66.
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quernet de Mr. de Lesdigueres en date du 4 juin 16x3, y etant dit
que deux sextiers de vin mesure de Coppet font cent et vingt pots.

A l'^gard de la coupe, eile sera contee ainsy qu'il a ete usite
cy devant et ainsy que cela se pratique ä Rolle savoir pour neuf
pots, quoique cette mesure devrait etre le quart du septier. —
Les coupes de vin qui se doivent payer tant pour le droit de

tavernage, que pour les lods des fonds qui sont sous le fief des

they2es doivent etre payees en bon vin blanc; ainsy que cela a

ete pratique jusqu'icy et qu'il est aussi usite ailleurs.
Les corvees dues ä la dite Dame Baronne par un chacun ayant

la charrue complette en tout le mandement et seigneurie dudit
Coppet trois fois l'annee, il a ete explique par arret souverain
rendu en 1602 qu'il est au choix du Seigneur Baron de les faire
deservir en nature ä sa volonte, ou pour ce faire payer la valeur
qui se pergoit ä trois florins neuf sols qui faisoit en 1602 le demi-
patagon qui vaut aujourd'hui seize batz et demi. Cependant
comme l'on doit toujours juger favorablement par celuy dont la
condition est onereuse, le commissaire Goncerut, pense que
l'on doit se contenter de quinze batz pour l'appreciation de ces
servitudes. Pour le rudoz, un chacun faisant feu, excepte les bourgeois

de Coppet et tous ceux qui ont charrue dans la baronnie,
doit faire trois journees par an au Seigneur baron, ä sa volonte
et plaisir. Pour lequel rudoz, il se pergoit un florin six sols, soit
six batz lorsque le dit Seigneur ne les veut percevoir en nature.
La valeur des monnoyes doit etre contee, savoir :

Le sol Genevois, pour 14 derniers bonne monnoye du Pays.
Le sol bonne monnoye ou le sol lausannois seront contes comme

du passe, ä raison de trois pour le batz, ou quatre cruches

(Kreutzer). Les poules qui sont dues pour censes, ont et6 apre-
ciees cy devant ä quatre baches et demi; mais le commissaire
Goncerut croit que ce seroit asses de les mettre ä quatre batz,
comme cela se pratique ailleurs. Et ceux qui trouveront cette
apreciation trop forte pourront les payer en nature etant bonnes
et recevables.

Les poulets sont mis ä trois batz piece ainsy que LL. EE. et
les seigneurs du pays l'exigent.

Fait au chateau de Coppet le 15 octobre 1754, par le commissaire

Goncerut. »
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« Par l'examen que j'ay fait des terriers de la Baronnie, je
n'y ay trouve que deux sortes de monnoyes savoir : des sols lau-
sannois, quelquesfois exprimes simplement par sol monnoye,
et d'autres fois par sols bonne monnoye. Toutes ces differentes
expressions sont sinonimes dans tout le pays de Vaud, oti les dits
sols lausannois, monnoye et bonne monnoye sont constamment
calcules ä raison de trois pour le batz et douze pour le florin de

quatre batz.
Quant aux sols genevois dont l'appreciation avoit ete portee

trop haut, et au delä de leur valeur, par les precedents receveurs
et dont les ressortissants de la Baronnie ont demande le redres-
sement dans leur placet, ils ne devront etre evalues desormais que,
ä raison de quatorze deniers, soit un sol et deux deniers lausannois

dont trois sols font le batz. Et s'il se rencontre dans les
terriers des sols genevois vieux et des sols de Savoie, les uns et les

autres ne pourront etre estimes au dessus de quinze deniers
lausannois, ainsi que cela se pratique pour lesdites monnoyes
etrangeres dans tout le Pays, tant pour LL. EE. que pour les

seigneurs vassaux. Et ä cet egard Monsieur le commissaire
Goncerut, charge des recouvres dudit chateau de Coppet a fait
voir dans notre examen, les changements qu'il a dejä fait aux
cottets des Censiers qu'il devra continuer et rendre conformes
auxdites evaluations autorisees par LL. EE.

Quant aux poules de censes que les receveurs de ladite
baronnie ont appreciees jusqu'icy ä quatre batz et demi, il trouve
qu'ils se sont ecartes de l'usage et de la pratique generalement
regue dans tout le Pays par les receveurs de LL. EE. et ceux des

vassaux et qu'elles doivent etre reduites ä quatre batz conforme-
ment ä la pratique generale du Pays.

A l'egard des poulets, je n'ay pas trouve qu'il y ait de l'exces
ä les aprecier ä trois batz piece, lors que ceux qui en doivent ne

peuvent pas les payer en nature.
Enfin par raport ä la mesure du vin, j'ai observe dans notre

examen, que dans les anciens quernets de 1549 et 1607 et dans les

indominures de 1552, le muid ou char etoit compose de 8 setiers
et la coupe de huit pots : mais on ne trouve pas combien de

coupes le setier doit etre compose.
Dans les terriers subsequents on voit que le setier est evalue

trente quarterons qui font soixante pots.
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Et comme le pot de Coppet est ä la meme mesure qu'ä Rolle,
le char de Coppet, ä soixante pots pour le setier, seroit de 480
pots, tandis qu'ä Rolle il n'est que de 433 pots ä raison de huict
setiers le char, et de 54 pots pour le setier qui est compose de six
coupes de neuf pots chacune.

Quant ä cet article de cense en vin, j'estime qu'il faut se con-
former, quant ä la quantite de la coupe, ä l'usage pratique dans
la ville de Coppet ä l'egard des laudations des maisons, pour
lesquelles on ne retire qu'une coupe de vin de chaque maison
vendue, puis composer le setier de six coupes et le char de huict
setiers, ä moins que de part et d'autre on puisse produire de plus
amples eclaircissements sur la contenue (sie) du setier.

Quant aux corvees de charrue il m'a paru que les parties sont
en regle ä cet egard, savoir que ceux qui ne les feront pas en
nature payeront quince batz pour chacune, suivant un arret
souverain de l'an 1603.

Fait au Chateau de Coppet le 15 octobre 1754.

(signe) LeCoultre commissaire. »

SOCIETE VAUDOISE
D'HISTOIRE ET D'ARCHEOLOGIE

Le samedi 30 novembre 1946, ä 15 h. precises, M. Marius Perrin,
president, ouvre la premiere seance de l'hiver devant une nombreuse
assemblee, ä la Salle Tissot. II forme les voeux les meilleurs pour le
retablissement de M. Eugene Mottaz, president d'honneur, que la
maladie retient che? lui. L'assemblee se leve pour honorer la memoire
de M. Adolphe Burnat, mort brusquement au debut du mois. Le
president signale l'importante etude consacree par M. Paul-Louis Pelet
au canal d'Entreroches et presente ä son auteur les felicitations de la
Societe.

Six nouveaux membres sont admis par acclamation : M. Henri
Jeanrenaud, professeur ä l'Ecole normale, ä Lausanne, membre ä

vie ; Mme Marie Diserens, presidente du Choeur des Vaudoises de
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